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Programme formation  
Module GC26 

 
        Maj 25/06/24 

Public visé :  
 
-  Chargé-es de mission prévention des déchets, 
-  Animateurs-trices de la prévention des déchets, 
-  Animateurs-trices de bassins versants, 
-  Animateurs-trices associatifs, 
-  Responsables de services déchets, 
-  Agents du service public (espaces verts publics, gardiens de déchèteries etc.), 
-  Elus, 
-  Porteurs-euses de projet professionnel 
 
Prérequis technique: Aucun. 
 
Objectif de la formation : Mettre en œuvre une opération de lutte contre le gaspillage alimentaire 
 
Code de la certification : RS 6396 « Accompagner et sensibiliser à la pratique de la prévention et gestion de proximité des biodéchets sur le territoire 
(certification Guide Composteur possible uniquement dans le cadre d’un parcours complet) 
 
Durée : 0,5 jour (3,5 heures). 
 
Modalités pédagogiques : 
 
Ce module de formation est animé en présentiel. 
 
Ce module de formation est conforme au référentiel « Prévention et gestion de proximité des bio-déchets »  
 
Méthodes pédagogiques mobilisées : Expositives et actives  
 
Nombre de participants maximum : 16. 
 
Nombre de participants minimum : 5. 
 
Lieu de la formation : La Grande Maison, 149 rue Pierre Sémard, 29200 Brest 
 
Validation : Formation conforme au référentiel de formation de gestion de proximité des Bio-déchets du Réseau Compost Citoyen 
http://www.optigede.ademe.fr/formations-gprox-biodechets 
 
- Attestation de suivi de formation 
 
Coût de la formation :  

 

Tarif avec prise en charge OPCO ou employeur : 155€ / personne (net de TVA). 
Tarif en autofinancement : 85€/module/stagiaire. 
Tarif comprenant la location de salle, l’intervenant-e et les frais de gestion. 
Transport, hébergement et repas éventuels à la charge du stagiaire. 
Suivi seul, ce module de formation ne peut pas être éligible au CPF 
 
 
Programme détaillé  

 
 

GC26 : Mettre en œuvre une opération de lutte contre le gaspillage alimentaire (1/2 journée de 3h30). 
 

• Le cadre de la lutte contre le gaspillage alimentaire (principes et enjeux, réglementation, les acteurs clefs) 
• Les causes et conséquences du gaspillage alimentaire 
• Les méthodes d’état des lieux initiaux 
• Les pratiques de lutte contre le gaspillage alimentaire 

• Les applications de solutions dans un plan d’action 
 

TERHAO 
PA de Keravel 

Loc’h actif 1 – bâtiment 2 
56390 Locqueltas 
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Terhao est un organisme de formation habilité à mettre en œuvre le dispositif national « Prévention et gestion de 
proximité des bio déchets » initié par l’ADEME et porté par le Réseau Compost Citoyen. 

 
 

 

Formation conforme 
aux exigences Qualiopi. 

 


